
Restriction de circulation 



La base nautique sera accessible uniquement part 
Montjuvin.

• La D47 de la Jeanne à la base 
nautique du Barrage de Lavalette 
sera fermée de 6h à 20h (en bleu 
sur la carte)

• Seront aussi fermées à la 
circulation de 8h à 12h (en rouge 
sur la carte)
 La D47 de la Jeanne à Pélinac
 Les voies communales reliant 

Pélinac à la D103 (route de 
Ribatou)

 La D103, du carrefour de la 
Jeanne D103/D47 au carrefour 
de la route des moulins 
D103/D18

 La D18 jusqu’au Chazeaux
 La voie communale reliant les 

Chazeaux à Pélinac

Afin d’assurée la sécurité des participants et le bon 
déroulement de la manifestation, une partie des parcours 
sera fermée à la circulation.

Hameaux impactés
St Jeures: Le villaret, La métairie, Le Fromental, La Varenne, Les Cros, La Jeanne, La Gaillarde, 
Charbonnieres, Les Crozes, Pélinac, Ribateau, La Bruyerette, Bacalaine, les Chazeaux
Chenereilles: Pélissac, Maméa, Charbonnerette, Château de la Borie, Marnhac
Tence: Le Suc
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